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La Safer au secours de la trésorerie des
exploitants agricoles

Vigneron à Châteauneuf-du-Pape, Bernard Duseigneur, est le 1er de la région à bénéficier du
dispositif  ‘réméré’.  Un ballon d’oxygène de la  Safer  qui  vise  à  soutenir  la  trésorerie  des
agriculteurs propriétaires exploitants.

En 1958, sortait sur grand écran le film ‘Les vignes du seigneur’ de Jean Boyer avec Fernandel et Simone
Valère. En 1967, ‘Les vignes Duseigneur’, elles, étaient plantées par le père de Bernard Duseigneur, un
domaine d’une trentaine d’hectares à Saint-Laurent des Arbres dans le Gard Rhodanien et d’une dizaine
d’autres à Châteauneuf-du-Pape, toutes cultivées en biodynamie.
« Entre le Covid et les taxes Trump pour exporter mon vin aux Etats-Unis, j’ai perdu 40% de chiffre
d’affaires l’an dernier. Or, mon souhait, évidemment, c’est de maintenir l’intégrité de mes vignes, de
durer, de valoriser le terroir, de développer la biodiversité, de faire face au changement climatique et
surtout de pouvoir les transmettre à mes 3 enfants », explique le vigneron âgé de 60 ans.

https://www.domaineduseigneur.com/
http://www.safer-paca.com/
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« Mise en œuvre de l’esprit de solidarité de la Safer »

« Mais la crise a entamé mes capacités d’emprunt pour acquérir une nouvelle parcelle. Avec la pression
foncière,  un  hectare  à  Châteauneuf  tourne  autour  de  500  000  €.  Or,  pour  financer  ces  63  ares
supplémentaires,  j’ai  pensé  contracter  un  PGE  (Prêt  garanti  par  l’Etat),  mais  après,  il  faut  le
rembourser… C’est  alors  que  je  me  suis  tourné  vers  la  Safer  (Société  d’aménagement  foncier  et
d’établissement rural) qui m’a accordé 200 000€. »
« Bernard Duseigneur n’était plus en capacité d’aller chercher des financements, précise Jean-Louis
Canto,  président  du comité technique de Vaucluse de la  Safer.  Tous les  recours bancaires  étaient
bloqués, nous devions trouver une solution pour lui éviter de perdre une partie de son exploitation. La
Safer a mis en œuvre son esprit de solidarité avec le dispositif baptisé ‘réméré’. Il nous permet venir en
aide aux agriculteurs en difficulté en acquérant provisoirement leur foncier mais ils peuvent, dans les 5
ans le racheter. »

« Une mesure intelligente et efficace qui permet de sortir la tête de l’eau. »

« C’est une mesure intelligente, efficace, qui nous permet de sortir la tête de l’eau, de faire le dos rond
en attendant que l’économie reparte. Il faut absolument la faire connaître, insiste Bernard Duseigneur. Je
reste en place dans mon exploitation et si dans les 5 ans je retrouve mes capacités financières, je rachète
la parcelle au prix de l’emprunt initial. En revanche, si sa côte a grimpé, la Safer me reversera alors la
plus-value. C’est super ! »
Ce dispositif fait partie de ‘la boîte à outils’ de la Safer pour éviter les saisies, apurer les finances des
exploitants endettés et leur permettre de consolider leur entreprise.

Contact : safer@safer-paca.com

La Safer
Issue des Lois d’Orientation Agricole (1960-62) dont l’objectif était la modernisation de l’agriculture, la
Safer remplit 4 missions :

1/ assurer la transparence du marché foncier rural,
2/ contribuer à la protection des espaces agricoles, naturels et forestiers,
3/ contribuer au développement d’une agriculture dynamique et durable,
4/ préserver les ressources naturelles des paysages.

Caromb : la Cove lance la saison de greffés
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soudés chez les Pépinières Viticoles Gourru

Jérome Bouletin ,1er vice-président de la Cove (Communauté d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin)
et maire de Beaumes-de-Venise, accompagné de Michel Jouve conseiller délégué à l’agriculture et à la
ruralité, et maire de Flassan, viennent de se rendre à la pépinières Viticoles Gourru à Caromb. L’occasion
pour les deux élus communautaires de rencontrer les  responsables de cette entreprise familiale  le
premier jour de la saison de greffés soudés. Ces derniers ont ainsi visité l’atelier de la famille Gourru
dont la direction est assurée par Romain Gourru depuis 2017.

Pour rappel, le Vaucluse est le 1er département de France producteur de plants de vigne. Chaque année,
plus de 200 producteurs mettent en terre environ 40 millions de plants.

http://www.lacove.fr/accueil.html
https://www.ffpv.fr/lexique.html
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


1 décembre 2025 |

Ecrit par le 1 décembre 2025

https://www.echodumardi.com/tag/viticulture/page/8/   4/5

Le Gouvernement annonce une 1re aide
exceptionnelle à la filière viticole

Le ministère  de  l’Economie  et  des  Finances,  Didier  Guillaume,  le  ministère  de  l’Agriculture  et  de
l’Alimentation  ainsi  que  le  ministère  de  l’Action  et  des  Comptes  publics  viennent  de  réunir  en
visioconférence l’ensemble des acteurs de la filière vitivinicole française afin de présenter les mesures
prises pour ce secteur par le Gouvernement.

« La crise sanitaire due au virus Covid-19 touche de plein fouet le secteur de la viticulture, qui est
particulièrement  dépendant  de  secteurs  fermés administrativement  depuis  le  15 mars  2020 et  des
marchés à l’exportation, expliquent les 3 ministères. La filière avait déjà été fortement touchée par
l’instauration des sanctions américaines sur les importations de vin en novembre 2019. Ce sont plus de
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85  000  entreprises  (exploitations,  caves  coopératives,  négociants  vinificateurs)  qui  sont  concernés
partout en France. »

« La filière avait déjà été fortement touchée par l’instauration des sanctions américaines. »

A l’issue de cette réunion, 3 mesures de soutien exceptionnelles et spécifiques au secteur pour assurer la
stabilité du marché et la poursuite de leur activité ont été annoncées :

des exonérations de cotisations sociales pour les TPE et PME les plus en difficulté,
un dispositif de distillation de crise à hauteur de 140 M€,
une relance de notre demande d’un fonds de compensation au niveau européen.

Les représentants des 3 ministères concernés ont insisté sur le fait que le plan proposé est une 1re  étape
et qu’il y aura une clause de revoyure organisée dans les prochaines semaines pour renforcer le plan si
nécessaire, notamment via une aide supplémentaire aux distilleries.

Par ailleurs, ces derniers ont aussi rappelé l’ensemble des mesures de soutien aux entreprises déjà mises
en place par le Gouvernement et auxquelles le secteur est pleinement éligible (fonds de solidarité, prêt
garanti par l’Etat, report de cotisations sociales et d’impôts, chômage partiel…).
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